Stress négatif
Dans le compte rendu de mon bilan annuel, mon manager m’a quelque peu égratigné.
Certaines remarques me paraissent sévères et elles m’ont touchées et sont déstabilisantes. (remarques blessantes qui  affecte et crée la peur). sentiment d'injustice.

Depuis, je me sens mal allaise et déprimée. S’en suivent une perte de confiance et un manque de motivation.
Il est donc important d’évacuer cette forme frustration  en analysant les critiques.
Le travail doit être avant tout un facteur d'épanouissement
Désir de reconnaissance, les compliments  sont des éléments positifs qui jouent un rôle primordial sur le moral. 
Si on n’est pas récompensés, reconnu dans son travail on finit par croire que non efforts sont dévalorisés.
La possibilité de se réaliser et de s’accomplir au travail influence la confiance en soi et l’estime de soi.
Lorsqu’on ne se sent pas utile et que l‘on a l’impression de ne pas contribuer positivement au bon fonctionnement de l’entreprise, on ressent de la frustration et peu faire naître un sentiment d’échec. 

Incivilités  remarques désobligeantes  (qui déprécie, déplaisant, blessant, vexer)
[bookmark: _GoBack]Porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel 
Le détournement du lien de subordination : incivilités à caractère vexatoire, refus de dialoguer, remarques insidieuses ou injurieuses, mots blessants, dénigrement et volonté de ridiculiser, moqueries.
La critique du travail 
Il critique systématiquement le travail du salarié, soulignant son incompétence et lui faisant croire qu'il a commis de graves erreurs ayant des conséquences lourdes pour la société ou l'administration. Il le fait croire aux collègues et à la hiérarchie. Il peut aussi imputer ses propres erreurs à sa victime.
Les insultes
Il peut l'insulter, l'injurier publiquement s'il sait que ce public ne témoignera jamais contre lui, se moquer de son apparence physique, faire des remarques sexistes ou racistes.

Autrement, le fait qu'il vous aie balancé que vous étiez "la moins fiable" de ses secrétaires disqualifie le licenciement : un licenciement économique n'est par principe aucunement fondé sur des motifs personnels. Ce premier élément vous permettra de contester l'existence d'un motif économique. Ce sera alors à votre employeur de prouver qu'il agissait bien dans le cadre de la sauvegarde des intérêts de l'entreprise, et qu'il a procédé en tenant compte des critéres légaux et en informant les délégués du personnel suivant la procédure obligatoire décrite en détail par le code du travail.

Bref, si il est effectivement de mauvaise foi, il est foutu et votre licenciement sera disqualifié en licenciement sans cause réelle et sérieuse, voire en licenciement abusif si vous pouvez établir que votre départ a eu lieu dans des conditions vexatoires.
Absence de lien avec la personne du salarié 
Le motif économique de licenciement ne doit avoir aucun rapport avec le comportement personnel du salarié ou, plus généralement, avec sa personne. La désignation des salariés concernés se fait par application des critères retenus pour l'ordre des licenciements. Dans certains cas, le motif économique allégué cache en réalité un motif personnel.

Le licenciement pour motif économique peut être effectué par l'employeur pour des raisons économiques et non inhérentes à la personne des salariés.
Le motif économique ne doit pas cacher un motif personnel. cause réelle et sérieuse
Si elle n’est pas respectée alors le licenciement est annulé
Le licenciement ne doit pas reposer sur un motif personnel. C’est l’emploi du salarié qui est en cause, et non pas le salarié. S’il est licencié pour faute, inaptitude, maladie..., il s’agit d’un licenciement personnel.
